
Conditions socioéconomiques (2006)  
Famille économique selon la catégorie de revenu, plus 

de 80 000 $ 

Voisinages du secteur Montréal-Nord : 

• Montréal-Nord-Nord-Est : Proportion de familles 
économiques ayant un revenu de plus de 80 000 $ 
la plus faible de tous les territoires de comparaison, 
totalisant 185 familles. 

• Montréal-Nord-Centre : 1er rang des voisinages de 
Montréal-Nord; proportion inférieure aux territoires 
de comparaison, sauf Montréal-Nord, pour un total 
de 2 645 familles.  

• Montréal-Nord-Sud-Ouest : 2e rang des voisina-
ges de Montréal-Nord; proportion inférieure à tous 
les territoires de comparaison, pour un total de 195 
familles.  

Voisinages du secteur Ahuntsic : 

• Sault-au-Récollet : Avant dernier rang des voisina-
ges d’Ahuntsic; proportion inférieure à l’Île de Mon-
tréal et Ahuntsic, mais supérieure à Montréal-Nord 
et au CSSS, totalisant 1 805 familles économiques.  

• Ahuntsic-Centre-Nord : Proportion la plus élevée 
de tous les territoires de comparaison, pour un total 
de 1 565 familles.  

• Saint-Sulpice-Est : 3e rang des voisinages d’A-
huntsic; proportion plus élevée que tous les sec-
teurs de comparaison, totalisant 1 320 familles.  

• Ahuntsic-Nord-Ouest : 2e rang des voisinages 
d’Ahuntsic; proportion supérieure aux territoires de 
comparaison, pour un total de 1 195 familles.  

• Saint-Sulpice-Ouest : Dernier rang des voisinages 
d’Ahuntsic; proportion inférieure aux territoires de 
comparaison, sauf Montréal-Nord, pour un total de 
520 familles.  

Différence entre les territoires : 

• En 2006, la proportion de familles économiques ayant un 
revenu de plus de 80 000 $ avant impôt est supérieure à 
Montréal comparativement au CSSSAM-N. Au CSSS, elle 
totalise 9 430 personnes.  

• Proportion de familles économiques ayant un revenu de plus 
de 80 000 $ plus élevée à Ahuntsic qu’à Montréal-Nord, pour 
des totaux respectifs de 6 395 et 3 035 personnes.  

Faits saillants : En 2006, la proportion de familles économiques ayant un revenu de plus de 80 000 $ avant im-
pôt varie de 5,4 % à 37,6 % selon les voisinages. La proportion est plus élevée sur l’Île de Montréal qu’au 
CSSSAM-N, de même à Ahuntsic comparativement à Montréal-Nord.  
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Voisinages du territoire du CSSSAM-N 

Définition : Proportion (%) de familles économiques 
ayant un revenu supérieur à 80 000 $ avant impôt, parmi 
l’ensemble des familles économiques, selon le territoire. 
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